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ARTICLE 60

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« 7° À la fin du quatrième alinéa et à la fin de la première phrase du cinquième alinéa de l’article 
L. 462-8, les mots : « 81 et 82 du traité instituant la Communauté européenne » sont remplacés par 
les mots : « 101 et 102 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne » ;

« 8° À l’article L. 954-15, les mots : « 81 et 82 du traité instituant la Communauté européenne » 
sont remplacés par les mots : « 101 et 102 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne ». »
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